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Formulaire de groupe reconnaissance des risques
Club Aventure Jeunesse

Nom du groupe : ______________________________________________
Nom du responsable de groupe : ________________________________
Date de la ou les sortie(s) : _____________________________________

	         RECONNAISSANCE DES RISQUES

Je m’engage à respecter en tout temps le Code de conduite en montagne et faire preuve de courtoisie envers les autres. Le code est adopté en vertu de la Loi sur la sécurité dans les sports. Ce code s’applique à toute personne qui pratique un sport de glisse et il a force de loi. Le ski alpin et la planche à neige, la randonnée alpine, comportent des risques inhérents que chaque participant doit reconnaître et accepter. Ces risques incluent, sans s’y limiter, les conditions climatiques changeantes pouvant affecter la qualité et la sécurité des activités (neige, pluie, vent, verglas, froid extrême, chaleur extrême), la présence d’obstacles naturels et artificiels tels que rochers, arbres, crevasses, fosses, surfaces glissantes, modules de parc à neige, sentiers escarpés, structures aquatiques et éléments de parcours, la présence de glace et plaques de glace, tant en hiver qu’en été, augmentant les risques de chute, les risques de collision avec d’autres usagers, l’utilisation des remontées mécaniques, incluant les risques liés à l’embarquement, au débarquement, aux arrêts en cours d’opération et aux pannes, la présence de véhicules d’entretien, de secours et d’équipements de fabrication de neige en tout temps sur la montagne, les risques liés à l’effort physique, tels que fatigue, crampes, entorses, fractures, hypothermie, hyperthermie, les équipements défectueux ou mal utilisés, augmentant le risque d’accident, la perte ou le vol d’équipement personnel. CLUB AVENTURE JEUNESSE n’est pas responsable des blessures, pertes ou dommages matériels résultant de la participation à ses activités ou évènements. Le participant reconnaît être le seul responsable de sa propre sécurité et de celle des autres usagers en respectant les consignes de la montagne, en utilisant un équipement conforme, en évaluant son propre niveau de compétence, en respectant les autres usagers, en pratiquant son activité de manière contrôlée et en ne tentant pas de manœuvres au-delà de ses capacités.




· Je reconnais et accepte toutes les conditions énoncées ci-dessous, incluant les risques inhérents, les          conditions d’achat, les restrictions et les responsabilités liées aux activités offertes par Club Aventure Jeunesse.

·     Je reconnais que la pratique du ski, de la planche à neige, de la randonnée alpine et de toutes les autres activités offertes par Club Aventure Jeunesse implique des risques que j’assume pleinement.

· Je suis conscient des risques inhérents associés aux sports de glisse et la possibilité de blessures corporelles, décès, dommages à mes biens ou toute perte en résultant et j’accepte et assume l’entière responsabilité pour tout dommage résultant notamment desdits risques inhérents ci-haut énumérés ainsi qu’en lien avec tout autre risque inhérent non mentionnée spécifiquement dans le présent formulaire.
Nom de l’enfant :
Prénom : ________________________________________________         Nom : __________________________________
Signature du parent : _____________________________________         Date : __________________________________
Veuillez compléter ce formulaire et le retourner à l’adresse : info@clubaventurejeunesse.com
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